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LES INTÉRÊTS DU JURA
BULLETIN DE L'ASSOCIATION XLVie ANNÉE
POUR LA DÉFENSE DES INTÉRÊTS DU JURA Paraît une fois par mois
Chambre d'économie et d'utilité publique N° 8 Août 1975
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La 19e Journée
des apprentis méritants du Jura
C'est à la halle de gymnastique de Glovelier que s'est déroulée, le vendredi 4 juillet,
la 19e Journée des apprentis méritants du Jura, organisée par la commission pour la
formation professionnelle de l'ADIJ.
Au cours d'une sympathique manifestation, rehaussée par les productions de l'excellente

fanfare Concordia-Liberté, M. Roger Jardin, président de la commission, salua les
quarante lauréats sur huit cents ainsi que MM. Norbert Froidevaux, maire, Georges
Hennet, député, Rémy Berdat, vice-président de l'ADIJ, François Lâchât, secrétaire
général de l'ADIJ et député, Otto Nickler, chef de l'Office de la formation professionnelle,

Paul-Emile Muller, directeur du Technicum de Saint-lmier, Roger Schindelholz,
directeur de l'Ecole complémentaire commerciale de Delémont, ainsi que les très
nombreux maîtres d'apprentissage présents.
Nous publions ci-après les allocutions prononcées par différentes personnalités avant
la distribution, aux apprentis méritants, des traditionnels diplômes, prix et cadeaux.

« Revenons aux petits nombres »

par Roger Jardin, président de la commission pour la formation professionnelle

Des quatre exposés présentés l'année
dernière à Boncourt, lors de la 18e Journée

des apprentis méritants, j'en ai
extrait la quintescence, à savoir :

« Aimer ce que vous faites et vous réussirez

; ainsi vous serez armés pour
défier les détracteurs et lutter contre la

dégénérescence physique et morale. »

Quels sont, aujourd'hui, les lieux
privilégiés de conflits sociaux Les grandes
villes (exemple New York où il est
dangereux de s'aventurer seul après 18 h.),
les grandes usines (où les grèves fleu¬

rissent), les grands établissements
scolaires et universitaires (où la contestation

est reine), les grandes prisons (où
la révolte atteint son paroxysme). Tout
ce qui porte la marque du méga, de
l'hyper ou du maxi provoque excès,
révolte, démesure. Revenons, pendant qu'il
est encore temps, au précepte du sage
grec :

Le grand nombre est mauvais
La solitude est mauvaise
Seul le petit nombre est bon.
Autrement dit, la devise : « Plus c'est

157


	...

